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Le but de notre présentation est de sensibiliser les infirmiers/infirmières à 
l’impact de la stigmatisation sur la qualité de vie des personnes vivant avec 
la schizophrénie. La méconnaissance de la schizophrénie amène certaines 
personnes à adopter des attitudes et comportements négatifs (Société 
Schizophrénie, sans date). C’est pourquoi nous croyons important d’explorer 
ce sujet plus en profondeur.  
 
Nous allons diviser le travail en trois sections. Premièrement, nous allons 
explorer les préjugés associés à la maladie mentale dans le but d’introduire 
le thème de la stigmatisation vécue par les personnes atteintes de 
schizophrénie. En effet, 75 000 québécois sont diagnostiqués schizophrènes 
à ce jour (Institut universitaire en santé mentale de Montréal [IUSMM], 
2016a). De plus, pour les raisons mentionnées précédemment la 
schizophrénie est l’une des maladies les plus stigmatisées en santé mentale 
(Mestdagh et Hansen, 2014). Il est important d’aborder les différents types 
de stigmatisation présents dans la société d’aujourd’hui, soit l’auto-
stigmatisation, la stigmatisation par les professionnels de la santé et la 
stigmatisation sociale. Deuxièmement, nous allons aborder les conséquences 
de la stigmatisation sur les personnes souffrant de schizophrénie. D’ailleurs, 
l'IUSMM (2016b) estime que les deux tiers des personnes souffrant de 
maladie mentale, telle que la schizophrénie ne vont pas chercher l’aide dont 
elles ont besoin en raison des préjugés à leur égard. La stigmatisation des 
personnes schizophrène est bien réelle. Ils relatent vivre beaucoup de 
discrimination dans le domaine professionnel, social et même dans leurs 
relations interpersonnelles (Angermeyer, 2003). Finalement, la troisième 
section traitera d’une intervention qui pourrait être mise en place au sein de 
la pratique infirmière afin de palier au problème de stigmatisation. 
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